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GROUPE DE RÉDACTION NO.3 SUR LA DÉFINITION, LE TRAITEMENT ET LA
PROTECTION DES INVESTISSEURS ET DES INVESTISSEMENTS

COMPTE RENDU SUCCINCT

12 mai 1997

1. Adoption de l’ordre du jour

Le Groupe adopte l’ordre du jour [DAFFE/MAI/DG3/A(97)5].

2. Approbation du compte rendu succinct

Le Groupe approuve le compte rendu succinct de la réunion du 24 avril 1997
[DAFFE/MAI/DG3/M(97)4].

3. Choix de questions

Le Groupe de rédaction :

− examine si les principes énoncés dans les textes concernant les services financiers et
recensés dans la note du Président [DAFFE/MAI/DG3(97)9] doivent être appliqués à
l’ensemble de l’AMI ;

− convient qu’un projet de rapport au Groupe de négociation sur les résultats de ses
discussions sera établi et diffusé aux délégués du Groupe de rédaction n° 3 avant sa
prochaine réunion, pour mise au point finale et approbation à cette réunion.

Le Président invite les délégations favorables à un texte ou à certaines options de texte pour
l’une des questions examinées à formuler des propositions et à les adresser au Secrétariat pour
distribution, ou à les transmettre sur le Forum MAI d’OLIS II COMNET.

4. Autres questions/travaux futurs

Le Groupe de rédaction pourrait reprendre à sa prochaine réunion de juin l’examen de trois
questions qui, de l’avis du Groupe de négociation méritent d’être examinées de plus près à la lumière des
débats du Groupe de négociation à propos des questions concernant les services financiers : a) le
traitement des services transfrontières, b) les transferts (paragraphe 4.6) et c) la transparence. [Voir
DAFFE/MAI/DG3/A(97)5]


